
RÈGLEMENT NUMÉRO 577-2 
 

Version finale 
 

MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DU  
RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 577 

 
 
CONSIDÉRANT que la Ville de Lô£piphanie a adopt® le 5 mai 2015 le r¯glement de 
zonage numéro 577; 
 
CONSIDÉRANT que le conseil municipal juge opportun de se prévaloir des dispositions 
de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme pour amender son Règlement de zonage; 
 
CONSIDÉRANT la volont® du conseil dôharmoniser le r¯glement de zonage avec le 
nouveau r¯glement sur les plans dôam®nagement dôensemble dans le secteur Rivest; 
 
CONSIDÉRANT l'avis de motion donné lors de la séance ordinaire du 5 juillet 2016 par 
Madame la Conseillère Manon Leblanc; 
 
CONSIDÉRANT que, selon les dispositions de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, 
une assembl®e publique de consultation fut tenue le 23 ao¾t 2016 ¨ 19 h et quôaucune 
modification nôest apport®e audit projet de r¯glement; 
 
CONSIDÉRANT quô¨ la séance ordinaire du 23 août 2016, le second projet de règlement 
numéro 577-2 a ®t® adopt® par le conseil municipal de la Ville de Lô£piphanie; 
 
CONSIDÉRANT que, selon les dispositions de la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme, 
la procédure de consultation par registre nôest pas n®cessaire puisquôaucune demande 
nôa ®t® d®pos®e ¨ la municipalit® dans la p®riode pr®vue ¨ cet effet, selon lôavis public 
paru dans lô®dition du 20 septembre 2016 du journal Hebdo Rive Nord; 
 
CONSIDÉRANT que les membres du conseil municipal ont reçu copie du présent 
r¯glement au moins 48 heures avant la tenue de la pr®sente s®ance, d®clarent lôavoir lu 
et renoncent à sa lecture ; 
 
EN CONSÉQUENCE, LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT, le préambule 
faisant partie intégrante du présent règlement : 
 
Article 1 
 
Le plan de zonage de lôannexe C du r¯glement de zonage num®ro 577 est modifié par : 

¶ Lôagrandissement de la zone M-79, au détriment de la zone H-82, en y intégrant 
les lots 4 520 807, 3 753 829 et 4 520 806. 

¶ Lôagrandissement de la zone H-84, au détriment de la zone M-79, en y intégrant 
le lot 2 364 074. 

¶ Lôagrandissement de la zone H-85, au détriment de la zone H-84, en y intégrant 
les lots 2 363 990, 2 363 993, 2 363 991, 2 363 989 et 2 363 987. 



Le tout tel quôillustr® ci-dessous :  



 
Extrait du plan de zonage de lôannexe C  

du règlement no 577 



 

Extrait du plan de zonage modifié par le présent règlement 

Le nouveau plan de zonage peut °tre consult® ¨ lôannexe A du pr®sent r¯glement. 

 



Article 2 
 
Lôarticle 2.2.10 du r¯glement de zonage 577 est modifi® par lôajout, apr¯s le mots çles 
r¯glements sur les PIIAè, des mots suivants ç, sur les PAEè. Lôarticle 2.2.10 se lit 
maintenant comme suit : 

 « 2.2.10 NORMES DôIMPLANTATION ET AUTRES £L£MENTS 

La grille de spécifications comprend également des dispositions et des 
informations concernant les marges, le nombre de logements par terrain, le 
pourcentage dôoccupation du sol, le b©timent (hauteur en ®tage, superficie 
dôimplantation, les toits plats), ainsi que des dispositions sp®ciales sur la plaine 
inondable, les secteurs de mouvement de terrain, les zones contigües à une voie 
ferrée, le stationnement hors rue, les règlements sur les PIIA, sur les PAE ainsi 
que sur les usages conditionnels. Cette grille comprend également une case 
identifiée « NOTES è. Dans cette case, il est possible dôajouter des dispositions 
sp®ciales concernant la zone vis®e lorsquôelles nôapparaissent pas ¨ la grille de 
sp®cification. ê titre dôexemple, il est possible dôajouter dans cette case une note 
qui indique un chapitre ou un article en particulier. Cette annotation indique que 
les dispositions de ce chapitre ou article sôappliquent ¨ la zone vis®e. » 

 
Article 3 
 
Une ligne intitul®e çPlan dôam®nagement dôensemble (règlement no. 610)» est ajoutée 
sous la ligne «Usages conditionnels (règlement no. 582)» dans chacune des grilles de 
sp®cifications de lôannexe B du r¯glement de zonage 577. 
 
Article 4 
 
 
La grille des spécifications de la zone M-79 ¨ lôannexe B du r¯glement de zonage 
numéro 577 est modifiée des façons suivantes : 

¶ Retrait du point ¨ la ligne de la classe dôusage ç Unifamiliale isol®e è; 

¶ Retrait du point ¨ la ligne de la classe dôusage ç Bifamiliale isol®e è; 

¶ Retrait de toutes les informations et de tous les points dans la première colonne 
de la grille où apparait le point «Unifamiliale isolée» et «Bifamiliale isolée»;  

¶ Retrait du point ¨ la ligne de la classe dôusage ç Trifamiliale et multifamiliale è; 

¶ Retrait de toutes les informations et de tous les points dans la troisième colonne 
de la grille où apparait le point «Trifamiliale et multifamiliale»; 

¶ Retrait du point ¨ la ligne de la classe dôusage ç Atelier dôartisan è; 

¶ Déplacement des informations et points de la deuxième colonne dans la 
première colonne; 

¶ Ajout dôun point ¨ la ligne çPlan dôam®nagement dôensemble (règlement no. 610)»; 

¶ Retrait de la note dôusages sp®cifiquement permis : «Pour la classe c2: Seuls les 
usages compris dans la formation spécialisée (e) et dans 
récréation/diverstissement intérieur (f).». 

 
La grille modifi®e est illustr®e ¨ lôannexe B du présent règlement. 
  
 



Article 5 
 
La grille des spécifications de la zone H-85 ¨ lôannexe B du r¯glement de zonage 
numéro 577 est modifiée des façons suivantes : 

¶ Retrait du point ¨ la ligne de la classe dôusage ç Unifamiliale jumel®e è; 

¶ Retrait de toutes les informations et de tous les points dans la deuxième colonne 
de la grille où apparait le point «Unifamiliale jumelée»;  

¶ Retrait du point ¨ la ligne de la classe dôusage ç Bifamiliale isol®e è; 

¶ Ajout dôun point ¨ la ligne çPlan dôam®nagement dôensemble (règlement no. 610)». 
 
La grille modifi®e est illustr®e ¨ lôannexe B du pr®sent r¯glement. 
 
Article 6 
 
Lôarticle 8.7.1 du r¯glement de zonage 577 est remplac®e par ce qui suit : 
 

« 8.7.1   Règes générales 

Lôentreposage compl®mentaire aux commerces, aux industries et aux usages publiques 
autoris®s tel le stockage, lôentreposage courant pour les commerces de d®tail, les bureaux 
de vente pour les commerces de gros, garage de véhicules, etc. sont permis dans le corps 
du bâtiment commercial principal ou dans des bâtiments accessoires. 

Lôentreposage ext®rieur nôest permis que sur des terrains dôutilisation commerciales 
(classes dôusages C3, C5 limit® aux v®hicules et mat®riaux de construction et C11), 
publiques ou industrielles, aux conditions suivantes : 

1. Lôaire dôentreposage doit °tre situ® dans les cours lat®rale et arrière; 

2. Un espace engazonné de 3 m¯tres de largeur doit °tre conserv® entre lôaire 
dôentreposage et les lignes de propri®t®s de tout terrain pouvant °tre utilis® ou 
étant utilisé à des fins résidentielles ou publiques. Une bordure de béton, 
dôasphalte ou de bois dôau moins 15 cm de hauteur doit délimitée cette surface 
engazonnée.   

3. Un espace engazonné équivalent à la marge avant secondaire pour la zone, sans 
jamais sôapprocher ¨ moins de 4 mètres, doit °tre conserv® entre lôaire 
dôentreposage et une ligne dôemprise de rue dans le cas dôun terrain dôangle, dôun 
terrain dôangle transversal ou dôun terrain int®rieur transversal. Une bordure de 
b®ton, dôasphalte ou de bois dôau moins 15 cm de hauteur doit délimitée cette 
surface engazonnée.   

4. Une clôture décorative ou une haie et opaque à 80% minimum dôau moins un 
mètre quatre-vingts (1,8 m) de hauteur doit entourer un espace dôentreposage 
extérieur sur tous ses côtés.  

5. La hauteur de lôentreposage ne doit pas être supérieure à la hauteur de la clôture, 
sauf pour les matériaux ou objets, qui sans être empilés, ont déjà une hauteur 
supérieure à celle de la clôture.  

6. Un arbre dôau moins 2 m¯tres de hauteur doit °tre plant® pour chaque 8 m¯tres 
lin®aires dôespace engazonn® au pourtour de lôaire dôentreposage. Les arbres 
doivent être plantés en rangée et être répartis équitablement dans la bande 
engazonnée.  Dans le cas où le calcul donne un résultat fractionnaire supérieur à 



une demie, le nombre dôarbre doit °tre arrondi à la hausse. Chaque arbre doit être 
maintenu en bonne santé ou le cas échéant être remplacé par un spécimen du 
même gabarit.   

7. Les espaces r®serv®s ¨ lôentreposage ne doivent pas nuire ¨ la circulation des 
véhicules sur le terrain, ni au bon déroulement des activit®s quôengendre lôusage 
qui est exercé. 

8. Toute surface utilis®e ¨ des fins dôentreposage ext®rieur doit °tre recouverte dôun 
revêtement empêchant tout soulèvement de poussière ou formation de boue. 

9. Lôentreposage doit °tre compl®mentaire ¨ lôusage principal et doit lôaccompagner 
sur le même terrain que lôusage principal.  

 

Nonobstant le paragraphe 1 du deuxi¯me alin®a, lôentreposage de v®hicules aux fins de 
vente, de location ou de remisage saisonnier reliée un usage de la classe véhicule 
motorisée (C3) est permis aux conditions suivantes : 

1. Lôentreposage de véhicules automobiles, de camions, de machinerie aratoire, de 
roulottes de plaisance, de tentes-roulottes, de bateaux de plaisance et de maisons 
mobiles et dôautres objets neufs et destinés à la vente comme produits finis, à la 
location ou au remisage saisonnier peuvent utiliser lôespace correspondant ¨ 50% 
maximum de la superficie de la cour avant sans sôapprocher ¨ moins de deux 
mètres (2 m) de la ligne avant et à moins de trois mètres (3 m) de toutes autres 
lignes de terrain. 

2. Un espace engazonn® de 2 m¯tres de largeur doit °tre conserv® entre lôaire 
dôentreposage et une ligne avant et un espace engazonn® de trois m¯tres (3 m) 
de largeur doit °tre conserv® entre lôaire dôentreposage et toutes autres lignes de 
terrain. Une bordure de b®ton, dôasphalte ou de bois dôau moins 15 cm de hauteur 
doit délimitée cette surface engazonnée.    

3. Un arbre dôau moins 2 m¯tres de hauteur doit °tre plant® pour chaque 8 m¯tres 
lin®aires dôespace engazonn® au pourtour de lôaire dôentreposage. Les arbres 
doivent être plantés en rangée et être répartis équitablement dans la bande 
engazonnée.  Dans le cas où le calcul donne un résultat fractionnaire supérieur à 
une demie, le nombre dôarbre doit °tre arrondi ¨ la hausse. Chaque arbre doit être 
maintenu en bonne santé ou le cas échéant être remplacé par un spécimen du 
même gabarit.   

4. Lôaire dôentreposage doit °tre bien drain® et rev°tu dôune surface en b®ton, en 
béton bitumineux ou en brique autobloquante.  

5. Une clôture peut être installée conformément aux dispositions du chapitre 8. 
Toutefois, les matériaux sont limités au métal ornemental et aux enfilades de 
poteaux de métal. 

6. Lôentreposage de véhicules automobiles, de camions, de machinerie aratoire, de 
roulottes de plaisance, de tentes-roulottes, de bateaux de plaisance et de maisons 
mobiles et dôautres objets neufs et destin®s ¨ la vente comme produits finis, à la 
location ou au remisage saisonnier peuvent être entreposé dans la cour latérale 
ou arrière à condition de respecter les paragraphes 1 à 9 du deuxième alinéa. 

 
Tout changement dôusage ¨ un immeuble n®cessite que les am®nagements ci-haut soient 
réalisés dans un d®lai de 12 mois suivants lôouverture du commerce. 



 
Les exigences dôentreposage ®tablies par le présent règlement ont un caractère 
obligatoire continu et pr®valent tant et aussi longtemps que les usages quôelles 
desservent demeurent en existence.  
 
 
Article 7 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
_________________________   ________________________ 
STEVE PLANTE     GUYLAINE COMTOIS 
Maire         Directrice générale et greffière 
 
 
Adopté le 4 octobre 2016 
 
Résolution numéro 249-10-2016 



Annexe A 
 
 



 


